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Résumé. Le choix des noms de commerce n’étant pas arbitraire, cette étude s’intéresse à analyser la présence des noms de commerce relevés du français dans un pays non francophone qui est la Jordanie. Elle consiste à dévoiler les visées pragmatiques des connotations véhiculées par ces appellations, ainsi qu’à relever les représentations sociales qu’elles impliquent. Ces appellations sont également étudiées sous leurs aspects lexical, sémantique, orthographique et morpho-syntaxique. Les résultats de l’analyse démontrent que les noms de commerce fonctionnent comme de véritables actes de langage destinés à influencer le consommateur d’un côté, et reflètent nombre de valeurs socio-économiques, culturelles et esthétiques de la société jordanienne contemporaine de l’autre côté.
Introduction

Comme beaucoup d’autres pays dans la région du Proche-Orient, la Jordanie est aujourd’hui un pays en pleine mutation politique, économique, technologique, idéologique et par conséquent social. L’évolution économique mondiale et le libre échange commercial ont fait de ce pays un marché ouvert aux transactions commerciales avec les quatre coins du monde. En conséquence, le secteur commercial est devenu l’un des secteurs préférés des exploiteurs locaux. Tous les jours, on voit s’ouvrir, dans toutes les régions du pays, de nouveaux magasins qui appartiennent à des sphères d’activités commerciales bien variées. La demande croissante des consommateurs jordaniens des produits de qualité ouvre largement la porte à la compétitivité entre les commerçants. D’où l’exigence de se distinguer les uns des autres non seulement au niveau des produits ou services fournis, mais également, et surtout, au niveau des appellations de leurs magasins. Un parcours rapide des noms de commerce jordaniens montre facilement une très forte présence des noms appartenant à des langues  autres que l’arabe. Il s’agit principalement des langues anglaise, française, italienne et espagnole. Il est facile de remarquer que la langue anglaise occupe la part du lion dans les appellations commerciales étrangères et que les noms relevant de la langue française viennent en deuxième place, alors que les mots italiens et espagnols occupent respectivement les troisième et quatrième rangs.

La domination de la langue anglaise dans les panneaux de commerce en Jordanie ne devra pas étonner: la Jordanie a une longue tradition anglophile dans le sens où l’anglais est la première langue étrangère enseignée, voire parfois pratiquée dans le secteur d’enseignement et celui d’entreprises publics et privés. Dans certaines entreprises, l’anglais figure même parmi leurs premiers critères d’embauche. À notre avis, ce sont plutôt les traces des langues latines, en particulier le français(
), dans les noms de magasins jordaniens qui méritent qu’on s’y arrête. Le français, dont la diffusion est assez limitée en Jordanie(
), n’est jamais considéré comme une condition nécessaire à la communication quotidienne. Nous osons même dire que c’est “un luxe” de connaître cette langue qui ne constitue ni un facteur d’identité socio-culturelle comme il s’agit au Liban, ni un facteur de distinction sociale comme c’est le cas en Egypte par exemple.

Pourtant, il n’est plus inhabituel aujourd’hui de croiser des mots français sur tel ou tel panneau commercial. Les appellations françaises de plus en plus nombreuses constituent donc un phénomène auquel il faudra s’intéresser et qui mérite d’être analysé sous plusieurs angles. C’est pourquoi cette étude consistera essentiellement à dévoiler les visées pragmatiques(
) des connotations véhiculées par ces appellations d’un côté, ainsi qu’à relever les représentations socials(
) qu’elles impliquent de l’autre côté. L’analyse de ces appellations aux niveaux morpho-syntaxique, lexical, sémantique et orthographique s’avèrera également nécessaire pour que cette étude soit significative.
Hypothèses générales de l’étude

À côté de leur fonction communicative, les noms de commerce ont généralement une fonction identitaire. Ils pourront ainsi constituer une référence fiable et révélatrice de certains aspects socio-culturels et idéologiques de la société jordanienne contemporaine. Ces aspects ne peuvent être dévoilés que si l’on essaie de répondre aux questions suivantes:

1. À quel point les noms de magasins sélectionnés nous informent-ils sur les “mythes contemporains”(
) que la société jordanienne partage avec les autres sociétés du monde actuel?

2. À quel point sont-ils capables de refléter les représentations sociales et les stéréotypes culturels spécifiques à la société jordanienne?

3. À quel point le choix d’une appellation française contribue-t-il à marquer “un indice identitaire” destiné à interpeller le consommateur?

4. Comment les noms de magasins issus du français parviennent-ils à exercer une influence sur le consommateur en changeant son attitude vis-à-vis d’une langue qui lui est méconnue? Les noms de commerce français réussissent-ils à familiariser le public jordanien (majoritairement donc non francophone) avec la langue de Molière et à lui donner ainsi plus de valeur? Ou s’agit-il du contraire: c’est en raison des stéréotypes culturels positifs que les jordaniens portent sur le français que les propriétaires de magasins optent pour le choix d’un nom français?

5. Les noms de commerce français en Jordanie défient-ils en quelque sorte les normes linguistiques des langues française et arabe? Si oui, sous quelles formes?

6. À quel point les compétences linguistiques et culturelles des consommateurs jordaniens sont-elles interpellées à travers ces noms de magasins? Y a-t-il un rapport quelconque avec des facteurs socio-économiques ou de diffusion géographique liés à ce public de consommateurs?

Notre étude comportera six axes d’analyse(
): il s’agit premièrement d’étudier le fonctionnement des appellations françaises aussi bien au niveau lexico-orthographique qu’aux niveaux morpho-syntaxique et sémantique. Nous aborderons ensuite leurs visées pragmatiques ainsi que leurs valeurs connotatives. Une mise en valeur des représentations sociales impliquées dans ces appellations terminera notre travail d’analyse.

Le corpus d’observation

Notre corpus d’observation se compose de 127 noms de magasins appartenant à la langue française. Ces noms ont été relevés dans les pages jaunes de l’annuaire (version 2008) selon les critères suivants:

1) la sphère d’activité commerciale à laquelle appartient le magasin:
Les magasins qui portent des noms français se répartissent dans les catégories commerciales suivantes (classées par ordre de croissance):
	Catégorie commerciale du magasin
	Nombre relevé dans le corpus

	Salons de coiffure
	26

	Vêtements
	20

	Restaurants
	12

	Cafés
	10

	Accessoires, Cadeaux
	10

	Lingeries
	9

	Chocolatiers et confiseries
	9

	Chaussures et sacs
	6

	Photographes
	5

	Fleuristes
	4

	Parfumeries
	4

	Hôtels
	4

	Librairies et centres culturels
	2

	Instituts de beauté
	2

	Écoles de danse
	1

	Magasins d’optique
	1

	Centres de culturisme
	1

	Centres médicaux
	1


2) la diffusion géographique des magasins:

Notre corpus a principalement été relevé dans deux villes:

· Amman, capitale du pays et ville comprenant plus de 90% de magasins sélectionnés;

· Irbid (située au nord du pays), la deuxième plus grande ville jordanienne abritant un très grand nombre de magasins.

Quant aux zones socio-géographiques dans lesquelles se situent les magasins-objets de notre étude, elles se répartissent comme suit:

· Ville d’Amman:

· quartiers commerciaux considérés comme “branches” ou “chics”, généralement donc très chers et fréquentés par des classes sociales aisées;

· quartiers exclusivement commerciaux, à la portée de la classe dite moyenne.

· Ville d’Irbid:

· quartier commercial principal de la ville situé en plein centre-ville et fréquenté par tous les consommateurs sans égard à leurs niveaux socio-économiques.

Notons finalement que les magasins de grande marque comme par exemple Chanel, Bourgeois, L’Oréal, Pierre Cardin, Guy Laroche et autres ainsi que les magasins qui ont des filiales dans le monde entier comme l’hypermarché Carrefour ou les sociétés françaises qui ont des investissements en Jordanie comme la société de télécommunications Orange par exemple seront complètement exclus de notre corpus. Notre choix s’est exclusivement dirigé vers les magasins dont les noms ont été retenus à partir d’un choix personnel de la part de leurs propriétaires jordaniens et qui pourront donc être révélateurs au niveau de notre analyse.

Les enquêtes d’information

Afin de mieux dégager les représentations sociales liées aux noms de commerce issus du français, nous avons procédé à une petite enquête auprès des informateurs que nous avons répartis en deux groupes: un groupe d’acheteurs et un groupe de propriétaires de magasins.

Le premier groupe se compose de 40 personnes réparties comme suit: 20 hommes et 20 femmes dont 30 habitant à Amman (15 résidant dans les quartiers aisés et les 15 autres dans les quartiers moyens et ceux dits populaires) et 10 seulement à la ville d’Irbid(
). Parmi ces 40 informateurs, on trouve 20 personnes âgées de moins de vingt-cinq ans; 10 personnes de vingt-cinq à cinquante ans et 10 personnes de plus de cinquante ans.

Quant au second groupe, il se compose de 20 propriétaires de magasins dont 15 possèdent des magasins à la capitale et 5 à la ville d’Irbid. Leurs magasins se répartissent dans tous les quartiers où on a pu relever des noms français et dont la typologie a été évoquée plus haut.

Les questionnaires

A) Premier groupe

Nous avons montré un échantillon des noms de commerce français à notre public d’acheteurs; puis, ils ont été amenés à répondre aux questions suivantes:
1. Pourriez-vous identifier la langue dans laquelle ces noms de magasins sont écrits? Si oui, de quelle langue s’agit-il?

2. Connaissez-vous leurs équivalents en langue arabe?

3. À quoi vous fait penser un nom de magasin écrit en français?

4. Les magasins qui portent des noms français vous donnent-ils envie d’y acheter quelque chose? Justifiez votre réponse.

5. Pourriez-vous dire à (aux) quelle(s) catégorie(s) de magasins les noms français correspondent-ils le plus? Les catégories sont: restaurants, cafés, hôtels, parfumeries, vêtements, chaussures, salons de coiffure, fleuristes, accessoires, etc.
B) Second groupe

Les questions posées à l’échantillon sélectionné de propriétaires de magasins sont les suivantes:

1. Savez-vous de quelle langue le nom de votre magasin relève-t-il?

2. Pour quelle(s) raison(s) avez-vous choisi ce nom en particulier?
3. Comment votre public de clients réagit-il à votre choix de nom?
4. Savez-vous comment votre public de clients considère-t-il la langue française?
L’analyse descriptive du corpus

A) Du point de vue lexical
Lorsque le choix des noms de commerce relève d’une langue étrangère, ce sont certes les compétences linguistiques et culturelles du lecteur-client qui sont mises à l’épreuve. Cela révèle également à quel point les concepteurs des noms de magasins ont, eux, conscience de la façon dont ils manient cette langue étrangère. L’emploi d’un bon nombre d’appellations françaises sélectionnées dans notre corpus démontre, grâce à beaucoup d’exemples, que la langue française est loin d’être maîtrisée par ceux l’ayant choisie pour identifier leurs magasins! L’analyse des données de notre corpus au niveau lexical nous amènera à observer les faits suivants:

La première remarque qui surgit immédiatement consiste à montrer que les mots français s’utilisent notamment comme des termes génériques. Le corpus contient un grand nombre de noms qui se composent du nom arabe du commerce plus le terme générique en français. Ainsi, trouve-t-on des noms tels que: “Shadi Lingerie” ou “Ousama Lingerie” dans lesquels les magasins portent, chacun, le prénom même de son propriétaire masculin (Shadi, Ousama) suivi du terme générique français (lingerie) qui explique le type de commerce dont il s’agit. Il en va de même pour “Pâtisserie rokon at tazawoq: nom composé du terme générique français révélant qu’il s’agit d’un magasin de pâtisserie suivi du nom arabe de ce magasin qui signifie “le coin de degustation” ”. Notons ici que les termes génériques français les plus employés comme tels sont le mot “café” qui s’utilise avec son sens original en français et le mot “nouveautés” qui désigne dans le contexte commercial jordanien les magasins de vêtements prêt-à-porter, notamment pour femmes. Des mots comme cafétéria et buffet sont également très fréquents dans les panneaux de commerce en Jordanie ; le premier signifiant un magasin qui vend des sandwichs et des boissons et le second un petit magasin qui sert rapidement aux passants du café ou du thé. Il en va de même pour le mot boutique qui s’emploie pour désigner, lui aussi, des magasins de vêtements.
Des dizaines de cafés portent ainsi des noms arabes précédés ou suivis du mot français “café”. Nous en mentionnons, à titre d’exemples:

(Al Mousiqar Café = Le Musicien Café(
); Baby Rock Café; The doors Café; City Café; Havana Café; Café Al Asdeqa’ = Café Les amis; Sugar Café; etc.).

Le même phénomène linguistique s’observe avec le mot nouveautés qui figure sur beaucoup d’enseignes de magasins de vêtements tels que: Nouveautés Al ‘Attar = nouveautés + nom du propriétaire du magasin; Nouveautés Attaj = Nouveautés La Couronne; Nouveautés Al Anwar = Nouveautés Les Lumières; etc. La même chose se dit à propos des mots tels que cafétéria, buffet ou boutique: Cafétéria Al Amir = Cafétéria Le Prince; Buffet As Salam = Buffet La Paix; Boutique Al Majd = Boutique La Gloire; etc.

Nous avons également observé que, dans certains cas, le terme générique français figure tout seul sur les enseignes et constitue ainsi le nom identifiant le magasin en question. Un magasin de chocolat porte, à titre d’exemple, le nom de “chocolatier”, une confiserie le nom de “La Pâtisserie” et des restaurants les noms de “La Brasserie” et “Bistrot”. Il est à noter que les termes génériques relevés dans ces cas ne correspondent pas, pour la plupart d’entre eux, aux types de commerce spécifiques aux magasins qu’ils identifient. Ils fonctionnent plutôt comme des noms ayant des fonctions identitaires à l’opposé des termes génériques qui, eux, véhiculent en général des significations purement référentielles ou communicatives. Ces derniers constituent normalement le “degré zéro d’identité” d’un magasin et ne suffisent donc pas à l’identifier. La transgression au niveau de l’emploi des termes génériques prouve que, d’une part, les compétences linguistiques des concepteurs des noms de magasins sont très peu développées en français et que, d’autre part, les compétences socio-culturelles supposées être partagées par le public de clients-lecteurs sont également assez restreintes.
Il ressort également de l’analyse lexicale de notre corpus qu’un bon nombre d’appellations françaises retenues se constituent de prénoms aussi bien masculins que féminins. Des prénoms tels que: Nicolas, Philippe, Maxime, Michel, Nadine, Christine, Marie, Jacques, Simon et autres figurent assez fréquemment sur les panneaux commerciaux, particulièrement sur ceux des salons de coiffure (masculine et féminine). Nous avons remarqué, à partir de nos entretiens avec les commerçants, que, dans la plupart des cas, le prénom sélectionné ne représente ni le prénom du propriétaire du magasin de coiffure ni celui du coiffeur responsable si ce dernier n’est pas le propriétaire. Les raisons derrière ce choix de la part des propriétaires résident dans le fait que les prénoms, même s’ils ne sont pas des prénoms arabes, sont plus faciles à retenir par les clients d’un côté, et qu’ils n’exigent aucune connaissance linguistique particulière de la part de ces derniers de l’autre côté. Avec ce genre d’appellations, la compétence linguistico-culturelle du client-lecteur n’est interpellée que sur un niveau élémentaire dans le sens où ce dernier n’a pas à s’interroger sur la signification de l’appellation, ni même parfois sur sa langue d’origine. Il suffit pour lui de lire le panneau pour comprendre immédiatement qu’il s’agit d’un prénom relevant d’une langue étrangère.
On remarque également un emploi fréquent des toponymes liés à la France ou à l’histoire française. Notre corpus comprend un bon nombre d’appellations telles que: Paris, Les Champs-Élysées, Le Palais de l’Élysée, Concorde, L’Élysée, Le Vendôme, Monte Carlo, Versailles, Verdun et même Indochine. Certains de ces noms figurent de façon quasi régulière dans des sphères d’activité commerciales bien diverses tout comme Paris par exemple qui se répète huit fois dans le corpus. L’emploi fréquent de ce toponyme en particulier ne devra pas étonner vu la renommée de la ville de Paris chez le public jordanien – quelque soit la classe socio-économique à laquelle il appartient – comme étant la capitale de la France, mais aussi la capitale de la mode, des cosmétiques, de la coiffure et de la parfumerie dans le monde. La plupart des toponymes utilisés interpellent, donc, une compétence culturelle supposée partagée par la majorité des consommateurs; ce qui explique le recours particulier aux noms d’endroits largement connus.
Notons également que d’autres toponymes apparaissent dans le corpus sous leurs vocables français même s’ils ne sont vraiment pas liés à la France ni à la culture française. L’exemple du mot Damas qui réfère à la fois à un magasin de vêtements tout comme à une chaîne de bijouteries de luxe s’avère ici révélateur: il s’agit en fait d’une ville arabe que les concepteurs des noms de magasins auraient pu désigner sous son nom d’origine (Dimashq) au lieu de préférer son équivalent en français! Ce genre d’exemples reflète à quel point le modèle économique occidental constitue un objet de fascination – (nous y reviendrons) – à la fois pour les consommateurs et les commerçants jordaniens qui ne s’empêchent pas de marquer l’identité de leurs magasins à travers le choix des vocables étrangers même si leurs référents sont des noms arabes.

L’attraction pour le modèle économique occidental – français en l’occurrence – est forte à tel point que même quand le nom de commerce ne contient aucun vocable français, il se réfère à la France grâce aux adjectifs de nationalité “français/française” qui s’ajoutent aux mots arabes pour qualifier le magasin en question. Ce phénomène se remarque surtout dans le domaine des instituts de beauté qui se voient associer à leur nom d’origine la qualification d’être français (e.g. l’institut français de beauté; le centre français pour enseigner les métiers de beauté). Grâce à nos entretiens avec les propriétaires de ces instituts, nous avons pu découvrir qu’il s’agit de sociétés purement jordaniennes qui n’ont aucun rapport économique avec la France. L’adjectif de nationalité figurant sur leurs enseignes sert, selon eux, à donner plus de crédibilité aux yeux des clients pour qui la France constitue le pays de référence au niveau des activités commerciales liées au corps.

Les compétences linguistiques et socio-culturlles des concepteurs des noms de magasins se traduisent également à travers la manière dont ils manient la langue française. Dans seulement 25% des cas, les dénotations des noms conçus coïncident directement avec les sphères d’activités commerciales des magasins correspondants. C’est ainsi que l’on trouve des noms comme: Tempo pour un institut de danse; La Noisette Noire pour un magasin de chocolat; Fleur de Lys pour un fleuriste; L’image pour un magasin de photographie ou bien Infantile pour un magasin de vêtements pour bébés. Le rapport du nom du magasin à son référent est ainsi un rapport immédiat dans le sens où la mise en corrélation du nom et de son référent fait principalement appel au niveau dénotatif de sa signification lexicale. Étant donné les compétences linguistico-culturelles limitées(
) du public ciblé, les connotations véhiculées ou susceptibles d’être rattachées aux sens immédiats de ces termes ne se trouvent donc pas sollicitées par ce type de messages communicatifs. En outre, il n’est pas exagéré de dire que même les parties dénotatives des significations lexicales de ces noms ne sont pas toujours accessibles pour la plupart des clients-lecteurs(
).
Le choix des noms de commerce au niveau lexical se trouve en corrélation avec la manière dont ils sont présentés au niveau de leurs formes. Afin de mieux dégager les différents types de rapports qui lient le public jordanien à la langue française, il faudra cette fois-ci analyser les données du corpus au niveau de leur transcription graphique; ce qui nous servira à faire surgir de nouvelles représentations linguistiques, sociales et culturelles.
B) Du point de vue orthographique
Pour analyser les données à ce niveau, nous avons procédé à voir sur place un nombre représentatif de panneaux afin de pouvoir dégager la manière dont ils y sont transcrits(
).
Les transcriptions adoptées se répartissent, en fait, en deux grandes catégories:
A) Noms français transcrits uniquement en alphabet latin et conformes à l’orthographe française:

Dans cette catégorie d’enseignes, les noms de magasins se trouvent exclusivement transcrits en alphabet latin et apparaissent tels qu’ils s’écrivent dans leur langue d’origine. La transcription de ces noms en alphabet arabe s’y trouve complètement exclue aussi bien au niveau de la traduction de leurs sémantismes qu’au niveau d’une transcription phonétique des sons les constituant. La majorité des noms relevés dans cette catégorie se trouve dans la ville d’Amman et, plus particulièrement, dans les quartiers aisés. Ce choix de transcription s’adresse directement aux clients-lecteurs fréquentant ces quartiers et qui prétendent être familiarisés à la civilisation occidentale et donc, aux produits de consommation occidentaux. Les compétences linguistico-culturelles de ces derniers sont supposées être suffisantes pour qu’ils puissent facilement reconnaître ou, au moins, mieux apprécier le choix d’un nom français.

Le cas opposé s’observe dans la ville d’Irbid où certaines enseignes adoptent une forme orthographique erronée du mot français. C’est le cas, par exemple  d’un centre culturel qui propose des cours de différentes langues étrangères, mais qui prétend être spécialiste dans l’enseignement du français comme l’indique, entre autres(
), son nom de “Versailles”. Le mot “Versailles” se trouve écrit “Versai” et marque ainsi une influence certaine de l’orthographe anglaise à laquelle le public jordanien est souvent familiarisé. Il en va de même pour le mot “cadeaux” qui s’écrit “cadeux” sur l’enseigne d’un magasin d’accessoires à Irbid. Il est vrai que ce genre d’exemples n’est pas assez représentatif du point de vue statistique, mais il l’est du point de vue socio-géographique. Étant majoritairement localisées dans la ville d’Irbid et dans les quartiers dits populaires de la ville d’Amman, les enseignes contenant des fautes d’orthographe indiquent une compétence linguistique faible en langue française de la part des concepteurs des noms de magasins. Ceci prouve, par conséquent, que le public de clients-récepteurs n’a pas conscience de l’existence de ces déviations linguistico-orthographiques et n’exerce ainsi aucune influence sur les concepteurs des noms de magasins afin qu’ils soient plus précis dans leurs choix linguistiques.
B) Noms français transcrits uniquement en alphabet arabe:

Précisons tout d’abord que, dans cette catégorie, la transcription arabe ne consiste en aucun cas à traduire les sens des mots français en langue arabe. Il s’agit plutôt d’une transcription de ces mots au niveau purement phonétique. Autrement dit, les prononciations françaises des mots sont représentées par des graphèmes arabes qui tentent de les interpréter de manière plus ou moins fidèle ou precise(
). Ainsi, des mots tels que: Le Chariot, Champs-Elysées, La Noisette, etc. se trouvent-ils transcrits en lettres arabes essayant ainsi de reproduire le plus fidèlement possible leur prononciation originale. Ce phénomène s’observe surtout avec les magasins qui portent des noms propres (salons de coiffure par exemple) dont la transcription en graphèmes arabes exige moins d’efforts de précision. L’objectif d’un tel procédé est, selon les propriétaires de ces magasins, de rendre les noms plus accessibles aux clients-lecteurs pour qui la transcription arabe est, tout naturellement, la plus familière. Cette idée pourrait se confirmer si on se rendait compte que la clientèle fréquentant ces magasins appartient aux classes socio-économiques moyennes. C’est pourquoi ces magasins se concentrent du point de vue géographique dans la ville d’Irbid et  dans les quartiers populaires d’Amman.

L’alternance codique entre le français et l’arabe ne figure pas seulement sur le plan orthographique, mais s’incarne également, et surtout, sur le plan morpho-syntaxique comme nous allons tenter de le montrer dans les pages suivantes.

C) Du point de vue morpho-syntaxique
Comme nous l’avons évoqué précédemment, un bon nombre de termes génériques servent à identifier les magasins qu’ils désignent. Certains d’entre eux se trouvent en quelque sorte “arabisés” sur beaucoup de panneaux. Ce phénomène consiste à utiliser des mots français à l’origine ayant subi un certain nombre de transformations morphologiques de façon à ce qu’ils reprennent une nouvelle forme qui correspond aux règles morphologiques du système linguistique arabe.
Cela se remarque tout d’abord au niveau du genre des mots. Ainsi, le mot coiffeur par exemple se met-il au féminin en lui ajoutant le suffixe [-a] qui sert à former le féminin de beaucoup de substantifs en arabe. Il devient donc [kwafεra] pour désigner que le salon de coiffure en question est dirigé par une femme. Le processus de féminisation de ce genre de mots est si fréquent que les locuteurs jordaniens les emploient dans leurs communications quotidiennes comme s’ils étaient purement arabes!

L’arabisation des termes génériques s’observe également au niveau de la formation du pluriel. Les mots français se voient associer de nouvelles marques du pluriel qui transformeront radicalement leurs formes morphologiques de base. Prenons à titre d’exemples les mots: “accessories”, “gateaux”, “décors” ou bien “petits-fours” qui figurent respectivement sous de nouvelles formes arabisées: [akseswarat], [gatohat], [dekorat] et [betiforat]. Ils sont ainsi formés au pluriel féminin régulier grâce au suffixe [-at] “qui s’ajoute à la base nominale de très nombreux singuliers pour former des pluriels”(
).

En revanche, le corpus témoigne d’un très grand nombre de noms de commerce qui respectent les règles morphologiques du système linguistique français. Ceci se traduit à travers le respect du genre des mots aussi bien au niveau des déterminants (articles définis, adjectifs possessifs, etc.) qu’au niveau de l’accord des adjectifs qualificatifs. “La Lumière, La Beauté, La Classe, La Femme, L’amour, Mon café, Mon Amour, La Noisette Noire, La Maison Verte, La Piano Longue” sont autant d’exemples qui montrent le respect du genre des mots tel qu’ils s’emploient dans leur langue d’origine.  Les déterminants et les déterminés fonctionnent ainsi comme une seule unité linguistique qui se trouve parfois transcrite en alphabet arabe en tant que telle. Autrement dit, pour le lecteur-client, le nom de magasin se compose d’un seul bloc linguistique sans qu’il ait forcément conscience de sa construction morphologique de base(
). L’enquête que nous avons menée auprès de nos informateurs prouve que les consommateurs tout comme certains propriétaires de magasins n’arrivent pas à distinguer les composantes morphologiques des noms français par simple manque de connaissances en matière de langue française.

Toutefois, rares sont les exemples dans lesquels le genre des mots n’est pas respecté: sur la totalité du corpus, nous n’avons pu relever que deux exemples contenant des “deviations” morphologiques. Le premier concerne un emploi erroné au niveau du déterminant définissant le substantif lié et par conséquent, au niveau de marque du nombre: au lieu de lire “les lunettes”, on lit sur l’enseigne d’un magasin d’optique “la lunette”. Ce genre d’exemples n’étant pas, statistiquement parlant, représentatif, l’explication de cette "déviation" ne peut être autre qu’une compétence linguistique faible en français de la part du propriétaire-concepteur du nom du magasin. Quant au second, on trouve qu’il ne respecte pas la place de l’adjectif qualificatif par rapport au substantif qu’il qualifie: l’un des magasins de chaussures s’appelle “Chic Sac” au lieu de “Sac Chic”. Encore faut-il signaler que ce genre de productions linguistiques est très fréquent au niveau des noms de commerce en France même où l’incidence de la langue anglaise est actuellement très forte semble-t-il.
Quant aux constructions syntaxiques des noms figurant dans le corpus, nous avons distingué trois catégories de combinatoires syntagmatiques.

1) Une combinatoire syntagmatique qui respecte l’ordre syntaxique du syntagme nominal arabe:

Il convient ici, à notre avis, d’expliquer brièvement comment fonctionne le syntagme nominal arabe du point de vue syntaxique. Comme les appellations des magasins possèdent un caractère bref, il est à signaler que leurs combinatoires syntagmatiques sont brèves elles aussi et apparaissent exclusivement sous forme d’“annexion”. Par “annexion” on veut dire que l’appellation se constitue d’un nom qui se trouve immédiatement suivi d’un autre nom qui lui sert de complément. Ainsi, un livre de géographie par exemple s’exprime-t-il littéralement en arabe sous forme de: “livre-géographie” (Kouloughli, 1994: p. 82). C’est ce qu’on appelle l’annexion par complément de nom “qui permet d’exprimer des valeurs sémantiques aussi variées que les expressions françaises où la préposition “de” apparaît entre deux noms. Ainsi, il sert à exprimer la possession comme dans la voiture de Yazid, l’origine ou la destination comme dans le train de Paris, la matière comme dans un sac de plastique, et bien d’autres valeurs dépendant de la nature des mots et du context” (ibid.: p. 85).
Les noms de magasins se constituent, selon ce cas, de deux substantifs qui suivent les schémas syntaxiques de l’arabe. Par conséquent, deux groupes apparaissent: le premier est constitué d’un substantif français précédé ou suivi d’un ou de plusieurs substantifs arabes, tandis que le second se compose de deux (ou plusieurs) substantifs français. Concernant le premier, il s’agit d’un mélange d’un terme français (générique ou non) et d’un autre terme arabe (générique ou non) qui se trouvent agencés suivant l’état d’annexion expliqué plus haut. Les exemples témoignant du mélange des termes arabes et d’autres relevant du français sont extrêmement fréquents; nous en mentionnons: “Mat’am Vinaigrette” qui se compose littéralement du terme arabe (Mat’am) qui signifie donc (Restaurant) et du mot français (vinaigrette) et que l’on peut traduire par: “Le Restaurant de la Vinaigrette’; “Café Al-Asdeqa’” composé du terme générique français (café) suivi immédiatement du mot arabe (les amis) et qui peut se traduire par: “Le Café des amis”(
); “Ahdhiyat Qasr Al Elysée” (= Chaussures(
) – Palais – Article défini arabe(
) – Elysée)(
); “Azhar Bouquet”
(= Fleurs-Bouquet); “Studio wa mokhtabarat l’Image” (= Studio(
) et Laboratoires-l’Image); “Salon Bronzage” (= Salon (de coiffure) – Bronzage); etc.

Quant au deuxième groupe (celui qui agence deux substantifs français suivant le schéma syntaxique arabe), notre corpus révèle un certain nombre d’exemples du genre: “Café Rendez-vous”; “Chocolat Le Monde”; “Chocolat Harmonie”; “Studio Jacques”; “Studio Simon”; etc. Cela va sans dire que ces noms de magasins se trouvent construits suivant l’état d’annexion arabe où les termes génériques français sont immédiatement suivis des mots relevant, eux aussi, du français et constituant ainsi les compléments de noms des termes génériques qui les précèdent. Ce phénomène s’observe en fait très fréquemment lorsque l’enseigne se compose d’un terme générique français suivi du nom du magasin identifié par le nom de son propriétaire. “Nouveauté Al-‘Attar”; “Nouveauté Mohammad”; “Salon Nadine”; “Salon Michel”; etc. sont autant d’exemples révélateurs. Toutes ces dénominations portent donc un caractère arabe dans le sens où elles sont calquées sur l’ordre syntaxique arabe même si aucun terme arabe n’y apparaît.
2) Une combinatoire syntagmatique qui évoque l’ordre syntaxique du syntagme nominal anglais:

Un autre ordre syntaxique apparaît dans notre corpus. Il s’agit, cette fois-ci, d’un agencement de termes selon le schéma syntaxique anglais. Tout comme le cas précédent, la combinatoire syntagmatique est constituée de deux substantifs qui, réunis, lui attribuent une valeur d’“annexion”. Même si ces termes relèvent de plusieurs langues différentes (arabe, anglais, français), ils évoquent l’anglais par l’utilisation du modèle syntaxique anglais. L’alternance codique se distribue ainsi de deux manières: l’une contenant un mot anglais précédé ou suivi d’un mot français; l’autre combinant un mot arabe et un terme générique français. Dans le second genre de cas, le premier mot indique souvent le nom du possesseur tandis que le deuxième désigne le type du magasin que possède ce dernier. Il s’agit en fait d’une construction syntaxique qui évoque l’ordre anglais même si le (‘s) qui marque le genitive(
) des noms en anglais y est absent. La structure syntaxique anglaise est ici connotée même si aucun terme anglais ne se trouve inséré dans l’appellation du magasin.

Parmi les exemples témoignant de la première catégorie, nous mentionnons: “Rendez-vous Coffee Shop” ou bien “Petite Feet”; alors que des dénominations comme: “Shadi Lingerie” et “Ousama lingerie” appartiennent, elles, à la deuxième catégorie. Il nous semble intéressant ici de signaler l’emploi morphologique de l’adjectif qualificatif français “Petite” évoqué dans le premier exemple ci-dessus car il se construit suivant les règles d’accord des adjectifs qualificatifs en français tout en qualifiant un mot anglais! D’un côté, l’adjectif porte la marque du féminin (e) alors que les mots anglais inanimés n’ont pas de genre; et de l’autre côté, il ne porte aucune marque de pluriel alors que le mot qualifié “Feet” est au pluriel! Il en résulte donc une combinaison syntagmatique qui semble osciller entre les schèmes morpho-syntaxiques anglais et français. Un jeu syntagmatique est ainsi né grâce au mélange des deux langues et “un haut degré de dilution des spécificités de chacune des deux langues” est ainsi attesté (Lucci et Millet, 1992: p. 12).
3) Une combinatoire syntagmatique qui suit l’ordre syntaxique du syntagme français:

Il s’agit d’un ensemble d’appellations dont le nombre n’est pas négligeable et qui forment, chacune dans sa totalité, des combinaisons syntagmatiques purement françaises. Des dénominations comme: “Café de Paris”; “Librairie de Paris” ou bien “C’est la vie” témoignent d’une utilisation normée de la syntaxe française. La référence à une langue française normée se fait également grâce à l’emprunt d’expressions figées telles que: “Fleur de Lys”; “Clair de Lune” ou “Tape à l’œil” qui excluent, grâce à leurs combinaisons syntaxiques invariables, toute transgression des normes syntaxiques.
Si les transgressions syntaxiques n’apparaissent pas au niveau des noms constitués de groupes figés, c’est plutôt au niveau de l’emploi sémantique de certains mots français que les déviations sont les plus fréquentes.

D) Du point de vue sémantique
Signalons, tout d’abord, que la plupart des termes relevés dans le corpus réfèrent à leurs sens originaux et renvoient, plus particulièrement, aux dénotations liées à ces sens. Autrement dit, les mots français ne font pas appel aux phénomènes sémantiques particuliers qui ont pour fonction de revêtir les mots de nouvelles significations tels que la polysémie, les implicites sémantiques, l’ambiguïté, la double signification, etc. C’est pourquoi les jeux de mots sont complètement absents de notre corpus, et ce même dans les cas où une langue autre que le français – donc susceptible d’être maîtrisée par les clients-lecteurs – apparaît sur l’enseigne. Ceci s’explique, à notre avis, par l’absence d’une compétence linguistique suffisante en matière de langue française chez les destinataires qui ne pourront pas apprécier un emploi fantaisiste de ce genre.

Une autre remarque s’impose: certains noms relevés dans le corpus ne correspondent pas, sur le plan sémantique, aux sphères d’activités commerciales auxquelles appartiennent les magasins qu’ils désignent. L’exemple le plus illustratif est celui d’une parfumerie qui porte le nom de “Lingerie”! Précisons, néanmoins, que ce phénomène s’observe notamment avec les termes génériques utilisés comme noms identifiant les magasins et non pas comme des termes communiquant uniquement le type de magasin dont il s’agit(
). Le corpus montre également d’autres cas où la correspondance entre les noms de commerce et les types du commerce qu’ils identifient s’avère plus ou moins éloignée. C’est le cas, par exemple, d’un magasin de vêtements nommé “Le Chariot” ou bien d’un magasin de chaussures portant le nom de “Le Palais de l’Élysée”, etc. À notre avis, il ne faut pas considérer ce genre d’exemples comme étant qualitativement représentatif puisqu’il est tout à fait légitime de vouloir marquer une certaine originalité grâce au choix de l’appellation du magasin.
Néanmoins, l’emploi des noms au niveau de leurs références sémantiques ne s’avère toujours pas aussi normé. Une certaine déviation des sens originaux des mots français se manifeste dans les données du corpus sous quatre formes différentes:

La première forme consiste à restreindre le champ sémantique des mots français de façon à ne les utiliser que dans un seul sens, même si ce sens n’est plus d’actualité linguistique. C’est particulièrement le cas du mot “nouveautés” qui s’emploie dans un sens bien vieilli pour designer les magasins de prêt-à-porter. Ce mot fonctionne dans le contexte socio-commercial jordanien comme un terme générique qui désigne un magasin de prêt-à-porter, notamment pour femmes. Précisons, tout de même, que les magasins sur les panneaux desquels figure ce terme se répartissent particulièrement dans les quartiers commerciaux populaires. La diffusion géographique des magasins s’harmonise ainsi avec la classe socio-économique à laquelle appartient la clientèle fréquentant ces quartiers. À l’encontre des classes aisées qui cherchent à être à la pointe de tous les domaines de la mode, y compris la mode linguistique, la clientèle des quartiers populaires ne s’intéresse pas, en général, à suivre les actualités linguistiques étrangères. Il en va de même pour le mot “boutique” dont l’un des sémantismes restreints et très spécialisés en français désigne “un magasin de prêt-à-porter en general”, alors qu’il renvoie, dans le contexte jordanien, à la même référence sémantique, donc au même usage, que le mot “nouveautés”. Même si le terme “boutique” semble être légèrement plus “chic” que le mot “nouveautés”, sa diffusion sociogéographique est la même que son précèdent. Le mot “gateaux” figurant sur les panneaux de certains magasins de pâtisserie, atteste, lui aussi, d’une signification restreinte au niveau de son usage: il désigne uniquement les gâteaux décorés avec de la crème que l’on utilise spécialement pour célébrer les grandes fêtes de mariages ou d’anniversaires par exemple.
Les transformations sémantiques consistent, dans un deuxième temps, à utiliser une forme abrégée de certaines expressions françaises susceptibles de se revêtir de différentes significations possibles suivant les contextes dans lesquels elles sont insérées. Prenons l’exemple du mot “salon” qui, en français, change de sens à chaque fois qu’il se trouve antéposé à un autre mot (ainsi par exemple: salon de coiffure; salon de thé; salon d’attente, salon d’essayage; salon du Livre; etc.), alors qu’il dénote, dans le contexte commercial jordanien,  un salon de coiffure le plus souvent féminine, et ce même si le mot “coiffure” se trouve complètement exclu du terme jordanien. Ceci s’explique, à notre avis, par le fait que le mot “coiffure” a été traduit en langue arabe et c’est justement son équivalent qui se trouve utilisé dans la vie quotidienne, tandis que le mot “salon” a été emprunté tel qu’il est et n’a subi qu’une transformation phonologique légère au niveau de son premier phonème.

En outre, les données du corpus montrent qu’il existe certaines appellations qui se constituent de deux termes génériques différents, l’un utilisé sous sa forme arabe et l’autre sous sa forme française. Afin de comprendre cette idée, il vaut mieux l’expliquer à travers quelques exemples illustratifs. Le corpus comprend des dénominations telles que “Mat’am Le Café”, “Mat’am Bistrot” ou bien “Mat’am La Brasserie”. Elles sont respectivement composées du terme générique arabe “mat’am” qui signifie “restaurant” et d’un autre terme générique français comme “café”, “bistrot” et “brasserie”. Le premier terme fonctionne comme le terme générique communiquant le type du commerce en question, alors que le second constitue le nom du magasin et recouvre ainsi une fonction plutôt identitaire. Les concepteurs des noms de magasins n’ont donc pas conscience que les noms français supposés identifier leurs magasins fonctionnent, dans leur langue d’origine, comme des termes génériques qui ont des sens différents de ceux les antéposant et s’opposent, de la sorte, à leurs sémantismes! Ce qui donne un mélange frappant surtout pour celui qui maîtrise les deux langues en questions(
).
Les termes français et arabes sont ainsi traités comme étant deux entités distinctes quoiqu’elles sont censées constituer une seule unité sémantique  Il est intéressant de signaler la composition de ce genre d’appellations qui se comportent comme une seule entité du point de vue lexical (les deux termes identifient le nom du magasin), mais qui s’opposent, en même temps, sur le plan sémantique puisque les deux fonctionnent comme termes génériques ayant des sens distincts qui ne s’accordent généralement pas ensemble(
).

La séparation sémantique entre les langues arabe et française se manifeste, une fois de plus, grâce à l’emploi des termes génériques relevés de ces deux langues, mais sous une forme un peu différente: il s’agit d’utiliser un terme générique arabe suivi de son équivalent exact en français. En d’autres termes, le nom du commerce est le même que le terme générique référant à la sphère d’activité commerciale en question. Ainsi, par exemple, un hôtel porte-t-il le nom de “Fondoq Dar Hôtel”; ce qui se compose littéralement des mots suivants “Hôtel – Maison – Hôtel”; la construction arabe résultante n’a pratiquement pas de sens(
)! L’emploi du même terme générique répété dans les deux langues donne un aspect incompréhensible à ce genre de dénominations qui répètent la même information sans préciser le nom exact du commerce. La même chose se dit à propos d’un magasin de fleurs dont le nom est: “Azhar Fleurs”; ce qui signifie “Les fleurs des fleurs”!

Il est important de préciser ici que la répétition du même terme ne relève pas du tout du domaine de la traduction. Il est plutôt question d’une distinction sémantique de deux unités lexicales semblables de façon à ce que chacune d’elles remplisse une fonction différente dans la construction de l’appellation. C’est une redondance sémantique peu élégante, certes, mais qui ne se remarque que par un lecteur pouvant avoir accès aux deux langues en question.
Le dernier phénomène sémantique observé concerne les champs lexico-sémantiques auxquels appartiennent les données du corpus. La plupart d’entre elles relèvent des champs lexico-sémantiques de la beauté, de l’élégance et de l’amour. Des mots tels que: “Charme”; “Chic”; “Élite”; “Divin”; “La Beauté”; “Élégance”; “La Classe”; “Idéale”; “Mon Amour”; “L’amour”; etc. y figurent assez fréquemment, et ce même si certains de ces noms ne correspondent pas forcément aux sphères d’activités commerciales auxquelles appartiennent les magasins désignés. Il est important de signaler que la plupart des noms français relèvent de l’univers féminin et concernent donc les métiers liés au corps comme la coiffure, les vêtements, les chaussures, les parfumeries et autres; alors qu’ils se trouvent complètement absents d’enseignes de magasins liés aux nouvelles technologies tels que les magasins d’informatique ou d’électro-ménagers.
Mentionnons finalement que les mots français apparaissent assez fréquemment sur les panneaux de beaucoup de cafés, de restaurants, de pâtisseries et de chocolateries grâce aux termes appartenant aux champs lexico-sémantiques de la gastronomie (e.g. “Chantilly chocolatier”, “La Noisette”, “Vinaigrette”; etc.).
Afin de pouvoir comprendre les raisons qui résident derrière le choix des mots français avec certains types bien particuliers de commerce, il va falloir maintenant analyser les valeurs connotatives véhiculées par ces mots.
E) Du point de vue pragmatique
Comme nous l’avons démontré à maintes reprises dans cette étude, les noms de commerce n’ont pas seulement pour fonction d’informer le client-lecteur du nom ou du type du commerce dont il s’agit, mais aussi d’agir sur celui-ci de façon à modifier sa situation et à le transformer en consommateur réel. L’appellation du magasin fonctionne, dans ce cas, comme un "acte de langage" indirect dans la mesure où elle vise à produire un effet réel sur le public récepteur. De là, les appellations relevées ont des fonctions pragmatiques car elles servent à véhiculer des valeurs connotatives bien précises. Le terme de “connotations” est utilisé ici pour signifier les sens secondaires qui viennent surajouter aux parties dénotatives des sens des mots. Elles sont ainsi appréhendées dans leur visée pragmatico-énonciative comme étant les “valeurs (affectives ou axiologiques, socioculturelles ou idéologiques), et toutes sortes de “valeurs associées” de provenance diverse”(
). Il s’agit en fait d’associer les mots à des images aussi bien au niveau personnel qu’au niveau socio-culturel. Toutes les connotations que nous avons relevées ont été déduites à partir de nos enquêtes d’information lorsque nos témoins ont répondu à la question: “À quoi vous fait penser un nom de magasin écrit en français?”. Elles sont donc considérées comme des valeurs sociales plus ou moins partagées par les membres de la société jordanienne puisque ce sont les associations socio-culturelles qui entrent en ligne de compte dans notre travail d’analyse.

La première remarque qui s’impose à ce niveau d’analyse, c’est que beaucoup de dénominations françaises apparaissent dans des sphères d’activités commerciales liées à l’univers féminin et aux métiers du corps comme les salons de coiffure, les instituts de beauté, les parfumeries, les magasins d’accessoires, de cosmétiques, de vêtements, etc. Par contre, les magasins liés aux nouvelles technologies ou aux domaines économiques et financiers optent plutôt pour la langue anglaise alors que les restaurants orientaux ou ceux dits “populaires”(
) tout comme les magasins de souvenirs choisissent, eux, des noms relevés de la langue arabe. Si les noms anglais connotent, dans ces cas, des valeurs pragmatiques de modernité et du progrès et concernent plutôt l’univers masculin, la langue française, elle, transmet des connotations poétiques et romantiques; autrement dites, des valeurs plutôt “féminines”. Les valeurs connotatives s’harmonisent, ainsi, avec les valeurs culturelles et esthétiques du public ciblé constitué majoritairement de femmes.
Le choix de noms français dans les magasins liés à l’univers féminin marque également une volonté chez leurs propriétaires de véhiculer des connotations de beauté, d’élégance et de raffinement. La France étant connue comme le pays du "bon goût" et de raffinement que ce soit dans les domaines de vêtements, de cosmétiques, de parfums ou de coiffures, les noms français sont les mieux placés pour transmettre ce genre de valeurs connotatives. Il en va de même pour les restaurants et les pâtisseries dont les appellations françaises sont censées évoquer la bonne qualité grâce à la réputation mondiale de la cuisine française. Même si le restaurant concerné ne propose pas forcément des plats typiquement français, le seul emploi des mots français est susceptible de connoter ces valeurs positives.
De plus, la référence à la France à travers des mots français vise à transmettre des valeurs de “modernité” et de “créativité” dans les divers domaines de la mode féminine. Puisque la France se considère comme le berceau de la mode et de la création, le choix d’une appellation française se veut transmetteur de l’image de ce pays telle qu’elle est supposée être perçue par le public de consommatrices. La plupart des consommatrices jordaniennes que nous avons interrogées lors de nos enquêtes d’information confirment que la signature de la France sur les produits de beauté suffit largement pour garantir la qualité, le bon goût et l’aspect “branché” de ces produits. C’est pourquoi, d’un côté, les magasins de grandes marques sont très fréquents dans les quartiers aisés, et de l’autre côté, beaucoup de magasins situés dans les quartiers populaires essaient d’imiter les grandes marques soit en choisissant un nom très proche ou qui suggère immédiatement le nom original, soit en imitant les emblèmes commerciaux de ces marques. La culture actuelle de la société jordanienne garde toujours une fascination pour la France et ses produits à tel point que certains magasins qualifient leurs noms par la nationalité française (e.g. les instituts de beauté déjà évoqués). L’image de la France comme pays phare dans l’univers de la mode féminine constitue l’un des mythes culturels contemporains (selon l’expression de Lucci et Millet, 1992) nés et enrichis bien évidemment par l’influence massive des médias et le pouvoir absolu de la publicité.
Les entretiens auprès de nos informateurs ont montré que les dénominations françaises connotent, en plus, des valeurs d’originalité et de différence; bref, d’“exotisme linguistique”. Les noms de commerce sont généralement choisis de façon à refléter le besoin de se distinguer de ses concurrents et d’attirer l’attention du public récepteur. Les noms français n’étant pas très familiers dans un pays non francophone comme la Jordanie, ils constituent certes une bonne stratégie pour ne pas tomber dans la banalité et capter ainsi les regards des clients. Cette stratégie se trouve renforcée puisque la langue anglaise constitue la première langue étrangère de référence dans le domaine commercial; ce qui fait que le choix des noms français relève d’une volonté de créer un indice identitaire imprégné d’originalité et de nouveauté.
Que les valeurs connotées par les noms français soient des valeurs de raffinement, de qualité, de créativité ou bien d’originalité, le choix de ces noms contribue à véhiculer des messages qui correspondent aux représentations culturelles de la société jordanienne contemporaine. Ils transmettent des messages qui s’adressent aux personnes mêmes des consommateurs car c’est à travers le nom même du magasin que les concepteurs des noms essaient de “vendre du rêve”(
). Ce sont, certes, les représentations et les croyances supposées partagées par l’ensemble des membres de la société jordanienne qui résident derrière le choix des noms français de la part des propriétaires pour que cette idée de “vendre du rêve” soit valable.

F) Du point de vue sociolinguistique
Un bon nombre d’études(
) ont en fait étudié le choix des mots étrangers dans les noms de commerce en Jordanie sur le plan sociolinguistique. Toutes se sont intéressées au choix de la langue anglaise puisque la plupart des panneaux commerciaux choisissent des mots relevant de cette langue. Elles ont toutes confirmé que la raison principale derrière ce choix est due à une forte charge de fascination et d’attraction du public jordanien pour le modèle économique occidental. Le choix d’un nom étranger sert alors à attirer la curiosité des clients ainsi qu’à leur donner de la confiance dans la qualité des produits vendus. Les résultats de notre travail d’analyse – basée à ce niveau sur les résultats des entretiens avec notre public d’informateurs – vont dans le même sens et confirment que le choix des noms français correspond au même système de valeurs qui régit le choix des noms anglais.

Nos résultats d’enquêtes ont démontré que les propriétaires de magasins prétendent se baser, dans leur choix de noms, sur les représentations socials(
) et les stéréotypes culturels positifs que les clients portent pour la France, et ce dans l’objectif d’établir un rapport d’intercompréhension et de confiance avec eux. Ils assurent que leur choix d’un nom étranger –français en l’occurrence – relève d’une certitude absolue que les clients sont attirés par le modèle économique occidental et ont, donc, plus de confiance dans la qualité des produits occidentaux. Ils confirment que les consommateurs jordaniens n’ont de confiance ni dans les produits fabriqués localement, ni dans ceux fabriqués en d’autres pays non occidentaux comme la Chine par exemple. Les croyances et les opinions supposées partagées par l’ensemble des consommateurs jordaniens semblent défendre ce point de vue. Beaucoup de réponses que nous avons obtenues de la part de notre échantillon d’acheteurs précisent qu’un magasin portant un nom français laisse entendre qu’il s’agit d’un magasin “chic et branché” et  qui vend des produits de bonne qualité car fabriqués certainement en Europe et, surtout, en France. Ce sont donc des magasins qui inspirent plus ou moins la confiance dans la mesure où ils proposent des produits à la mode et de bonne qualité même s’ils sont certainement chers!
De plus, une bonne partie de réponses confirme que les magasins aux noms français sont plus “prestigieux” que ceux aux noms arabes. Les concepteurs des noms de magasins aussi bien que les acheteurs trouvent qu’un nom français fait “plus chic” et s’adresse, de ce fait, à “une élite” à la quête de la distinction et du raffinement. Ce type particulier de clients peut alors se reconnaître dans la dénomination du magasin et se sent mieux à l’aise pour faire partie de ses clients.

C’est donc à cause de la valeur positive attribuée aux productions françaises que les noms français se voient revêtir une valeur aussi prestigieuse. Le facteur linguistique est ainsi étroitement lié au facteur socio-économique puisque c’est l’image de la France, en tant que pays économiquement et industriellement développé, qui pousse les propriétaires à puiser les appellations de leurs magasins dans la langue française.
En revanche, d’autres informateurs de notre groupe d’acheteurs(
) confirment plutôt le contraire. Selon ces derniers, ce sont les propriétaires eux-mêmes qui ont crée cette représentation et continuent à la nourrir chez le public de consommateurs. Ce n’est pas parce que les noms étrangers possèdent en soi une valeur prestigieuse qu’ils les choisissent, mais c’est parce qu’ils insistent à les choisir qu’ils ont fini par imposer cette image stéréotypée chez le consommateur. Pour certains témoins, il n’est ni logique ni acceptable de choisir un nom incompréhensible alors que la langue arabe possède un vocabulaire extrêmement riche et capable de rendre toutes les réalités sémantiques requises. Ils recourent aux noms étrangers juste pour se distinguer d’autres commerçants et non parce qu’ils vendent des produits de qualité fabriqués à l’occident.
Que l’on défende le premier point de vue ou le second, les représentations sociales, les images préconçues et les stéréotypes culturels sont configurés de façon implicite et indirecte. Elles servent à montrer comment certains aspects de la réalité sont jugés par la société. Ce qui prouve, une fois de plus, que les noms de commerce ne sont jamais arbitraires et servent à refléter une idée des valeurs sociales, économiques, voire esthétiques d’une société donnée à une époque donnée. Les noms de commerce dépassent largement leur fonction identitaire de départ pour se transformer en véritables actes de langage capables d’influencer l’attitude des clients-lecteurs d’une part, et capables de refléter certaines valeurs sociales contemporaines d’autre part.
Conclusion

Beaucoup d’études se sont intéressées à analyser les raisons sociolinguistiques et pragmatiques qui expliquent l’omniprésence des langues étrangères sur les panneaux de commerce en Jordanie. Notre étude actuelle est la seule à avoir analysé les noms relevant d’une langue autre que l’anglais sous des aspects linguistiques bien divers. Nous avons démontré comment l’usage des noms français dans le contexte jordanien se revêt  d’un certain nombre de particularités sémantico-lexicales d’un côté, et subit un certain nombre de transformations orthographiques et morpho-syntaxiques de l’autre côté. Ce qui fait surgir de nouvelles formes linguistiques contribuant, de manière implicite, à créer une sorte de "variation" qui défie certaines normes linguistiques. L’alternance codique entre l’arabe et le français sur le plan syntaxique ainsi que les transformations morphologiques en sont les meilleurs exemples.
L’analyse des noms de commerce français en Jordanie nous a aidé à découvrir que la France en tant que pays phare dans tous les domaines de la mode figure parmi les “mythes contemporains” régissant les représentations socio-commerciales attestées actuellement en Jordanie. C’est en fonction de ces représentations que le choix des noms français s’effectue dans le but d’exercer une influence sur le public récepteur. Les noms français assurent une meilleure intercompréhension entre acheteurs et vendeurs puisqu’ils servent à véhiculer beaucoup de connotations positives. Ils donnent ainsi plus de crédibilité aux yeux de consommateurs qui rattachent à la France des valeurs de beauté, de créativité et d’originalité. La recherche de l’originalité fait ainsi appel à certaines valeurs sociales, affectives ou culturelles supposées partagées par les membres du groupe de consommateurs auxquels on s’adresse. Beaucoup d’appellations figurant dans notre corpus font référence à deux types de connotations socio-culturelles: personnelle et collective. L’enquête auprès de nos informateurs a démontré que le premier type s’entrecroise largement avec le deuxième car nous avons obtenu, dans la plupart des cas, des réponses individuelles qui confirment l’opinion publique concernant les images stéréotypées de la France. Quant aux propriétaires de magasins, les noms français constituent pour eux une technique efficace pour éviter la banalité et se distinguer donc de leurs concurrents. À l’inverse des magasins portant des noms à connotation anglo-saxonne, les magasins à noms français ne s’occupent pas d’exprimer un aspect novateur ou une vision futuriste, mais s’intéressent plutôt à créer de la différence tout en restant fidèles à l’image traditionnelle de la France comme LE pays de la mode.

S’agissant d’une langue étrangère pour la plupart des consommateurs, les jeux sur les aspects syntaxique et sémantique du français ne sont pas, dans ce cas, les seuls ou les meilleurs procédés pour créer l’originalité de l’enseigne. Si l’on veut vraiment aborder les panneaux de commerce sous tous leurs aspects informatifs, communicatifs et pragmatiques, il faudra effectuer une étude détaillée de leurs aspects iconographiques également. Au même niveau que les appellations, l’iconographie vise à accrocher le regard du récepteur et à nouer une relation de communication réussie avec lui. C’est pourquoi il serait extrêmement intéressant d’étudier les types de graphies utilisées sur les panneaux afin de pouvoir établir une corrélation avec les raisons sociales et culturelles de ces enseignes. En jouant sur les aspects iconographiques des enseignes, on essaie de créer une sorte de marque identitaire car distinctive en fonction de deux types de critères: visuel et connotatif. C’est ce premier type de critères qui méritent d’être analysé non seulement au niveau de panneaux comprenant des mots français, mais aussi sur tous types de panneaux quelle que soit la langue dans laquelle ils sont transcrits. L’étude de cet aspect serait sans doute intéressante puisque ce sont deux systèmes graphiques différents (arabe-latin) qui entrent en ligne de compte. La comparaison de différentes formes d’écriture, de lettres et de présentations de ces écritures pourrait dévoiler certains aspects socio-culturels propres à chaque système graphique. Cela nous aiderait aussi à découvrir tous les jeux de mots, les jeux d’orthographe et les autres formes rhétoriques susceptibles d’apparaître avec chacun des systèmes graphiques. La variation pourrait alors surgir sur un niveau extra-linguistique qui vient surajouter aux différents niveaux linguistiques analysés tout au long des pages précédentes. Cela s’avèrerait nécessaire pour que toutes les fonctions pragmatiques remplies par les noms de commerce français en Jordanie soient mieux cernées.
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أثر اللغة الفرنسية في التسميات التجارية في الأردن
رهام جرادات
قسم اللغة الحديثة، جامعة اليرموك، إربد، الأردن
(قدم للنشر في 4/12/1431هـ؛ وقبل للنشر في 11/1/1433هـ)

الكلمات المفتاحية: أسماء تجارية، صور نمطية، دلالات ضمنية، لغويات اجتماعية، المستهلك-القارئ، الأردن.
ملخص البحث. تهتم هذه الدراسة بتحليل وجود التسميات التجارية المشتقة من اللغة الفرنسية في بلد غير ناطق بالفرنسية كالأردن. وحيث إن اختيار التسميات التجارية لا يمكن أن يكون عشوائياً، فتهدف هذه الدراسة إلى الكشف عن الدلائل والقيم البراجماتية التي تحملها تلك التسميات، بالإضافة إلى معرفة الصور النمطية الاجتماعية التي تعكسها. كما تمت دراسة هذه التسميات على صعيد المفردات والمعاني والكتابة الإملائية، بالإضافة إلى الصعيدين النحوي والصرفي. أظهرت نتائج الدراسة إلى أن التسميات التجارية تم توظيفها لغوياً بشكل من شأنه التأثير على سلوك المستهلك من جهة، كما تعكس عدداً من القيم الاجتماعية والاقتصادية والثقافية وحتى الجمالية للمجتمع الأردني المعاصر من جهة أخرى.
The Impact of French on Business Nomenclatures in Jordan
Riham Jaradat
Department of Modern Languages, Yarmouk University, Irbid, Jordan
(Received 4/12/1432H.; accepted for publication 11/1/1433H.)
Keywords: Business nomenclatures, Patterns and stereotypes, Indications, Socio-linguistics, Consumer-readers, Jordan.
Abstract. This study surveys and analyzes the business nomenclatures that are originally derived from French equivalents in a non-francophone country like Jordan. Since selecting business names cannot be an arbitrary process, the study seeks to reveal the pragmatic indications/connotations and values embedded within such names; it also aims at identifying the social patterns included thereof. The nomenclatures are also approached in terms of the lexical items used, meanings and way of writing in addition to the syntactic dimension. The study outcomes show that such business-related nomenclatures have been linguistically employed to influence the consumer behavior in Jordan on the one hand, and reflect a set of socio-economic, cultural and aesthetic values of the modern Jordanian community on the other.















































































































(�)	Étant professeur de français et chercheur en linguistique française, mon choix s’est naturellement dirigé vers les noms de magasins issus du français.


(�)	Notons cependant qu’actuellement, la langue française se trouve enseignée dans la plupart des établissements scolaires et universitaires publics et privés et commence ainsi à se faire connaître par le public jordanien. Néanmoins, elle reste bien loin derrière la langue anglaise.


(�)	Partant du point de vue purement pragmatique (tel qu’il est conçu par Austin et Searle) qui considère que le langage est lui-même action dans le sens où tout langage est un acte doté d’une force (illocutoire, perlocutoire) et destiné à modifier la situation des interlocuteurs en fonction de l’intention communicative du locuteur, la visée pragmatique des noms de commerce tend à dévoiler ce rapport entre l’intentionnalité discursive de l’instance de production et le degré de conformité de la réaction de l’instance de réception à cette intentionnalité. Il s’agit donc de démontrer à quel point les appellations commerciales (donc le langage) sont capables de provoquer une véritable action chez le public récepteur. Les nombreux exemples qui suivront dans cette étude montreront que ces visées pragmatiques se conçoivent essentiellement en fonction des représentations sociales que le public récepteur est supposé posséder sur la langue et la culture françaises.


(�)	La définition de la notion de “représentations socials” se trouve ici au croisement de la définition donnée par la psychologie sociale telle qu’elle a été reprise par Moscovici (1972) et qui, de la sorte, “recouvrent l’ensemble des croyances, des connaissances et des opinions qui sont produites et partagées par les individus d’un même groupe, à l’égard d’un objet social donné” (Charaudeau et Maingueneau, 2002: p. 503) et celle qu’entend la pragmatique comme étant le “savoir commun que sont censés partager les interlocuteur pour que puisse s’établir l’intercompréhension” (ibid.: p. 504). Elles désignent donc les “représentations supposées partagées” par les membres de la société jordanienne (en tant que communauté linguistico-culturelle ayant ses propres systèmes de valeurs et de croyances) à l’égard de certaines réalités – la France pour ce qui nous concerne.


(�)	Cette notion est empruntée au langage de la publicité qui fonctionne en créant ce qu’on appelle des “mythes vendeurs”. Ces mythes ont pour objectif d’inciter le consommateur à adopter un comportement souhaité à l’égard d’un certain objet économique, politique ou autre et ce en fixant son attention sur une personnalité publicitaire imaginaire ou sur une célébrité, un lieu ou une attitude donnés.


(�)	Notre choix s’est particulièrement orienté vers ces six axes d’analyse car ils nous ont paru les mieux refléter la façon dont les consommateurs jordaniens conçoivent la langue et la culture françaises d’un côté, et la façon dont les compétences linguistiques et culturelles de ces consommateurs sont mises à l’épreuve de l’autre côté.


(�)	Cette répartition inégale correspond au nombre élevé de magasins relevés dans la ville d’Amman par rapport à celui relevé dans la ville d’Irbid.


(�)	Nous avons procédé, pour des raisons de compatibilité avec les données du corpus,  à une traduction des sens des mots arabes en français tout en respectant l’ordre syntaxique d’origine dans lequel figurent ces mots, même si cet ordre ne correspond pas à l’ordre syntaxique du syntagme français. Une analyse de ces noms au niveau de leur combinatoire syntagmatique s’effectuera plus loin dans cette étude.  Notons, pourtant, que les exemples mentionnés plus haut s’organisent syntaxiquement en français comme suit: “Le café du musician”; “La nouveauté de la couronne”; “le buffet de la paix”, etc.


(�)	Au niveau de la langue française bien évidemment.


(�)	Cette observation s’est confirmée par les réponses d’un grand nombre de nos informateurs qui n’ont pas pu préciser les équivalents arabes des mots français figurant dans les échantillons des noms de commerce que nous leur avons montrés lors de nos entretiens. Voir les questionnaires supra.


(�)	Notons ici qu’il n’entre nullement dans notre propos de faire une analyse sémiologique des enseignes bien qu’elle soit très intéressante et constitue, à notre connaissance, un champ d’étude encore vierge en ce qui concerne bien évidemment le contexte jordanien.


(�)	C’est ce qu’on marque sur le panneau de ce centre et dans les brochures publicitaires qu’il diffuse auprès de ses clients.


(�)	Signalons ici que le système graphique arabe est incapable de représenter de façon précise certains sons de la langue française vu le fait qu’ils n’existent pas dans le système phonétique arabe. C’est notamment le cas de la consonne bi-labiale /p/ par exemple, des voyelles orales comme /y/ ou /Ə/ ou bien des voyelles nasales comme /ã/ ou /õ/, etc.


(�)	Kouloughli, D. E. Grammaire de l’arabe d’aujourd’hui. Pocket, Collection “Langues Pour Tous”, (1994), 75.


(�)	C’est-à-dire, sans qu’il distingue qu’il s’agit d’un déterminant qui définit le substantif suivant comme étant son déterminé.


(�)	Il est à signaler ici qu’en arabe “la valeur d’un état d’annexion par complément de nom dépend crucialement du dernier nom : s’il est défini par l’article [...], alors l’ensemble du groupe se trouve define” (Kouloughli, 1994: p. 85). Autrement dit, dans des constructions comme (Bab Albait = porte-la-maison), le complément de nom est déterminé par l’article défini qui précède le mot “maison” et tout le groupe nominal se trouve par conséquent défini; c’est pourquoi la traduction exacte en français sera: “la porte de la maison”.


(�)	Il va sans dire que cela signifie “un magasin de chaussures”.


(�)	Signalons que, dans cet exemple, le mot français “Elysée” se trouve défini par l’article clitique “al” qui sert à déterminer les noms en langue arabe. Le mot “Elysée” étant considéré comme un nom propre, on en a pu former une seule entité composée d’un nom français déterminé par un article défini arabe. L’alternance codique (arabe - français) atteint ici son apogée!


(�)	Signalons également, à propos de ce même exemple, que “l’annexion par complément de nom peut se répéter “en chaîne”, le complément de nom ayant lui-même un complément de nom” (ibid.: 84). Pour dire donc: “(le magasin du Palais de l’Elysée), l’arabe procède en formant une chaîne de compléments de nom qui peut être: (magasin-palais-l’Elysée).


(�)	Le mot “studio” signifie, dans le contexte socio-commercial jordanien, un magasin de photographie.


(�)	Rappelons ici que le génitif est le cas du complément de nom exprimant le possesseur.


(�)	C’est ce que nous avons évoqué en détail en analysant les noms du commerce du point de vue lexical.


(�)	Nous avons, en fait, posé la question à quelques propriétaires de ces magasins afin de savoir si ce choix de leur part relève d’un acte délibéré pour attirer l’attention des clients ou s’il s’agit tout simplement d’une sélection arbitraire des termes français; c’était plutôt la deuxième réponse que nous avons obtenue!


(�)	Nous pensons particulièrement aux combinaisons des mots comme “restaurant” et “café” dont le résultat final est: “Le Restaurant du Café”!


(�)	On ne peut pas, techniquement parlant, traduire cette dénomination par “Hôtel de la maison d’hôtel” car la construction arabe n’équivaut pas réellement à une construction pareille en français. La dimension irréelle de ce genre de dénominations se renforcera encore plus si on enlève le mot “maison”; ce qui donne un résultat du genre: “Hôtel de l’hôtel”!!!


(�)	Charaudeau, P. et Maingueneau, D. Dictionnaire d’Analyse du Discours. Paris: Seuil, (2002), 132.


(�)	Il s’agit de restaurants qui proposent des plats traditionnels, à prix généralement peu élevés.


(�)	Expression empruntée au langage du marketing.


(�)	Voir la bibliographie de cette étude.


(�)	Rappelons ici la définition des “représentations socials” comme: “l’ensemble des croyances, des connaissances et des opinions qui sont produites et partagées par les individus d’un même groupe, à l’égard d’un objet social donné” (Guimelli, 1999: p. 63) cité dans: Charaudeau, P. et Maingueneau, D. Dictionnaire d’Analyse du Discours. Paris: Seuil, (2002), 503.


(�)	Précisons tout de même que leur nombre est peu important par rapport à ceux qui défendent le point de vue opposant.
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